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STATUTS D’ALLIANCE PROVENCE - RESEAU REGIONAL DES AMAP 

I – GENERALITES

Article 1 : Nom de l’Association

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour dénomination « Alliance Provence - réseau régional des AMAP* » 

*Association pour le Maintien de l’agriculture Paysanne

Article 2 : Objet

Alliance Provence se situe dans le champ de l’économie solidaire et a pour objet :
· Etre le garant de l’éthique des AMAP* en conformité avec les principes de la Charte des Amap.

· Mener un projet de développement durable sur la région méditerranéenne : Animer et développer le réseau des AMAP*

· Informer les amapiens et le grand public sur les conséquences des politiques et des pratiques agricoles sur le maintien des agriculteurs, sur la consommation, sur l’environnement et la santé, ainsi que sur les problèmes liés au commerce et à l’échange des produits agricoles ou transformés en France, en Europe et dans le monde.

· Intervenir dans le débat public pour défendre la biodiversité, la sécurité et la souveraineté alimentaire.

· Les AMAP* ont pour finalité de préserver l’existence et la continuité des fermes de proximité dans une logique d’agriculture durable : agriculture paysanne, socialement équitable, écologiquement saine, de permettre à des consommateurs d’établir un partenariat solidaire avec des producteurs locaux par établissement de contrat.

Article 3 : Siège social

Son siège est situé à Toulon département. 83 – France.

L’association a le choix de l’adresse du siège ainsi que celui de son secrétariat, de ses antennes locales ou départementales. Les uns et les autres pourront être transférés selon les modalités prévues au Règlement Intérieur.

Article 4 : Durée

La durée de l’Association est illimitée.

Article 5 : Indépendance

L’Association est indépendante de tout parti politique, de toute confession religieuse et de tout mouvement sectaire. Elle s’interdit de prendre position sur tout sujet qui n’entre pas dans son objet.

Article 6 : Règlement Intérieur

Le Règlement Intérieur de l’Association précise les points d’administration non détaillés dans les Statuts.

Les modifications du Règlement Intérieur proposées par le CA sont soumises à l’Assemblée Générale.

Article 7 : Charte d’Alliance Provence sur les AMAP

La Charte des AMAP est un document de référence définissant les valeurs, les principes et les engagements auxquels doit souscrire tout adhérent quelle que soit sa qualité (producteur, consommateur ou association).

Seules peuvent utiliser le terme AMAP les structures qui ont signé la Charte des AMAP et sont soit adhérentes d’Alliance Provence soit ont passé une convention avec Alliance Provence.

Le terme AMAP est une marque déposée par Alliance Provence.

Article 8 : Adhésion 

Pour être membre de l'Association, il faut adhérer aux buts définis par les présents statuts, aux principes et engagements définis par le Règlement Intérieur et à la Charte d’Alliance Provence sur les AMAP.

Il faut s’être acquitté de sa cotisation.

L’adhésion doit être acceptée par le Conseil d’Administration. Le refus d'acceptation devra être notifié à l'intéressé par tout moyen.

Alliance Provence se compose de toutes les personnes physiques ou morales qui adhèrent aux présents statuts et à la charte d’Alliance Provence et qui exercent des activités en rapport avec les buts cités à l'article 2 et avec la Charte.

Article 9 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par :

1 Non paiement de la cotisation.

2 Démission écrite envoyée au Conseil d’Administration

3. Dissolution de la personne morale

4. Décès de la personne physique.

5. Radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif grave et après avoir entendu l’intéressé ou son représentant légal invité à se présenter par lettre recommandée. Les modalités d’application sont précisées dans le Règlement Intérieur.

II – ORGANISATION DE L’ASSOCIATION 

Article 10 : Composition 

Alliance Provence se compose : 

· De membres actifs

1 -  de consomm’acteurs : ce sont des personnes physiques qui adhérent à une AMAP. Ils forment le collège des Consomm’acteurs 

2 - de producteurs : ils représentent les exploitations agricoles en contrat avec les AMAP. Ils forment le collège des producteurs

3 - d’AMAP: ce sont les Associations de Maintien de l’Agriculture Paysanne qui regroupent des consommateurs en contrat avec des exploitations agricoles. Ils forment le collège des AMAP

4 - de partenaires : ce sont des organisations dont l’objet a trait à l’économie agricole, à la préservation de l’environnement, à l’éducation à l’environnement, à l’économie solidaire, à la défense du consommateur. Ils forment le collège des partenaires.  
· De membres donateurs 

Toute personne faisant un don (distinct de l’adhésion) est considérée comme membre donateur. Un membre actif peut être membre donateur. 
Une personne physique ou morale ayant uniquement la qualité de donateur n'a pas le droit de suffrage et n’est pas éligible au Conseil d’Administration.

III – RESSOURCES

Article 11 : Ressources

Les ressources de l’Association comprennent toutes formes de ressources, dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux lois et règlements et où elles contribuent au développement du but de l'Association notamment :

· les cotisations,  souscriptions et donations de ses membres. 

· les subventions 

· le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice.

· les ressources créées à titre exceptionnel telles que la formation et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente.

·  le produit des rétributions pour service rendu.

· le revenu de ses biens.

Article 12 : Cotisations

Toute modification du montant des cotisations est proposée par le Conseil d’Administration et entérinée par l’Assemblée Générale Annuelle. 

Article 13 : Responsabilité financière des personnes morales adhérentes

Les associations adhérentes ne sont pas responsables des engagements financiers contractés par Alliance Provence ; ils seront couverts par l’ensemble de ses ressources propres. 

IV – ASSEMBLEE GENERALE, CONSEIL D’ADMINISTRATION, BUREAU
Article 14 : Assemblée Générale
L'Assemblée Générale comprend tous les adhérents à jour de leur cotisation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an sur convocation du  CA ou à la demande au moins du quart des adhérents. 

Chaque année, l’Assemblée Générale Ordinaire délibère et statue sur le rapport moral, le rapport d’activité et sur le compte-rendu financier de l’exercice précédent, ainsi que sur le budget prévisionnel et le plan d’action de l’exercice (à venir en cours).

Elle ratifie les adhésions des nouveaux partenaires.

Le Règlement Intérieur est modifié en Assemblée Générale Ordinaire. Les statuts et la Charte sont modifiés en Assemblée Générale Extraordinaire (cf. 14.6).
· 14.1 : Rôle

Elle est l’instance souveraine de l’association. C’est le lieu privilégié de l’expression démocratique.

1. de définir les principales orientations de l'association : grands projets, investissements, moyens organisationnels et budget prévisionnel

2. de voter les Statuts, leur modification, le Règlement Intérieur et la Charte des AMAP

3. d'approuver les comptes de l'association

- 14.2 : Composition de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale comprend l’ensemble des membres de l’Association à jour de leur cotisation.

Elle est composée de 4 collèges : 

1/ Collège des AMAP - A
2/ Collège des producteurs - B 
3/ Collège des partenaires – C
4/ Collège des consomm'acteurs - D

- 14.3 : Organisation et animation

La date et le lieu de l'assemblée générale pourront être publiés ou par voie de presse ou une convocation sera envoyée à l’adresse des adhérents ou au siège social ou à l'adresse des AMAP et des partenaires.

La convocation est envoyée un mois et demi au plus tard avant la date fixée, accompagnée de l’ordre du jour et des documents soumis au vote.

L'Assemblée Générale est animée par le Conseil d’Administration.

Les structures (AMAP et partenaires) participent aux Assemblées par le biais d’un représentant (ou son suppléant) désigné en leur sein et spécialement mandaté à cet effet. (Mandat à fournir)

- 14.4 : Vote en Assemblée Générale

- Considérations générales :

Lors des Assemblées Générales, la liste unique des votants est constituée des adhérents à jour de leur cotisation pour l’AGO au 31 décembre ; pour l’AGE, elle est constituée des adhérents à jour à la date butoir fixée par le Conseil d'Administration.

On ne peut voter que dans un seul collège.

Il n’y a pas de quorum nécessaire pour que l'Assemblée Générale puisse délibérer.

Un adhérent a la possibilité de voter :

· soit directement ou par procuration à l'Assemblée Générale 

· soit par correspondance

En raison des modalités du vote par correspondance, toute motion soumise à l'AG doit accompagner la convocation.
- Vote par correspondance.

Si les électeurs se trouvent dans l’impossibilité de se rendre au lieu de vote, ils auront la faculté de voter par correspondance dans les conditions suivantes :

· Ils feront parvenir à la boîte postale du bureau de vote, jusqu’au dernier jour ouvré précédent la tenue de l'AG, une enveloppe portant leurs numéro d’adhérent, nom et signature contenant l’enveloppe de vote sans signe distinctif qui renfermera les décisions de  leur choix.  L’enveloppe extérieure ne pourra être ouverte que par la commission électorale.

Déroulement suivant la réglementation des votes par correspondance en vigueur:

· Ouverture d’une Boîte postale au moins 1 mois et demi avant l’AG

· Envoi des documents de vote auxquels sera jointe une enveloppe libellée à l’adresse de la boîte postale.

· Retrait du courrier par 

· Une commission électorale, composée de membres représentatifs des différents collèges.

· Remise des enveloppes au bureau de vote qui a la charge de lister les plis reçus sur la feuille de présence. 

· Les enveloppes intérieures de vote ne seront ouvertes que lors du dépouillement général des votes.

· Les procurations : 

Tout adhérent ne pouvant venir à l’AG peut donner une procuration à un autre adhérent du même collège. Le nombre de procurations par adhérent est limité à 2. L’adhérent ne peut donner une procuration s’il a opté pour le vote par correspondance.
Tout adhérent physiquement présent lors de l’Assemblée Générale et ne pouvant y assister jusqu’à son terme, pourra remettre une procuration écrite à un autre adhérent de son collège. Pour que les procurations soient valides, l’identité du mandataire et sa signature doivent être enregistrées sur la feuille de présence en lieu et place de l’émargement du mandant. (Auprès de la commission électorale). 

 - Répartition et calcul des votes

La répartition du poids de chacun des collèges dans les votes de l'Assemblée générale est la suivante :

	Les Collèges
	Répartition

	Collège AMAP (A)
	25 %

	Collège Producteurs (B)
	30 %

	Collège Partenaires (C)
	20 %

	Collège Consomm’acteurs (D)
	25 %


· 14.5 - Modalités de vote
1. le Collège A (collège des AMAP) participe à 25% des voix aux votes ; chaque AMAP adhérente possède une voix émanant de son représentant ou de son suppléant.

2. le Collège B (collège des producteurs) participe à 30% des voix aux votes ; chaque producteur adhérent possède une voix.

3. le Collège C (collège des partenaires) participe à 20% des voix aux votes ; chaque structure partenaire adhérente possède une voix émanant de son représentant ou de son suppléant.

4. le Collège D (collège des consommacteurs) participe à 25% des voix aux votes ; chaque consommacteur adhérent possède une voix.

La motion est soumise au vote de chaque collège. Pour qu’une motion l’emporte, elle doit obtenir la majorité des votants selon les modalités techniques ci-après.

Modalités technique de calcul. On considèrera par défaut qu’il y a 100 voix au total pour les 4 collèges réparti(e)s comme suit : 25 pour le Collège (A) AMAP, 30 pour le Collège (B) Producteurs, 20 pour le Collège (C) Partenaires, 25 pour le Collège (D) Consomm’acteurs.Pour qu’une motion l’emporte, il faut qu’elle obtienne plus de 50 voix. Le calcul des voix obtenues par une motion est le suivant : ? 

Nb Vm = Nb VmCA * 25/Va + Nb VmCB * 30/Vb + Nb VmCC * 20/Vc + Nb VmCD * 25/Vd 

Nb Vm : nombre de voix pour une motion

Nb VmCA : nombre de personnes du Collège A ayant voté pour cette motion

Va : Nombre de votants dans le Collège A

Nb VmCB : nombre de personnes du Collège B ayant voté pour cette motion

Vb : Nombre de votants dans le Collège B

Nb VmCC : nombre de personnes du Collège C ayant voté pour cette motion

Vc : Nombre de votants dans le Collège C

Nb VmCD : nombre de personnes du Collège D ayant voté pour cette motion

Vd : Nombre de votants dans le Collège D

Une décision ne peut pas être adoptée si elle obtient plus de 3/ 4 des suffrages exprimés contraires dans le collège consomm’acteurs ou dans le collège producteur.

- 14.6 : Assemblée Générale Extraordinaire – modalités particulières

L'Assemblée Générale Extraordinaire comprend tous les adhérents à jour de leur cotisation.
L'Assemblée Générale Extraordinaire se réunit sur demande du Conseil d’Administration ou d’au moins un quart des adhérents. L'ordre du jour, fixé par le Conseil d'Administration, est joint à la convocation envoyée au moins un mois et demi avant la date de l’AGE.

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier la Charte d’Alliance Provence et l’article 2 des présents statuts. Elle délibère alors à la majorité des 2/3 des votes selon les modalités de calcul définies au paragraphe précédant.
Article 15 : Conseil d’Administration.

L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration (CA) composé de représentants élus des différents collèges et des représentants des antennes locales ou départementales.

Seuls peuvent être élus au CA les membres d’Alliance Provence à jour de leur cotisation et ayant au moins une année d’adhésion.

Les producteurs qui postulent au Conseil d’Administration seront tous d’une exploitation distincte. 

Une organisation fédérative ne peut y être représentée qu’une seule fois.

Le Conseil d'Administration est renouvelable par tiers tous les ans selon les modalités décrites dans le règlement intérieur.

La durée des mandats et les modalités de désignation des administrateurs sont précisées dans le Règlement Intérieur.
15.1 : Périodicité de réunion du Conseil d’Administration

1/ Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois par an, sur convocation du Bureau.

2/ Le Conseil d’Administration peut se réunir sur demande du quart au moins de ses membres. 

Article 16 : Bureau 

Le Conseil d’Administration élit nominalement en son sein un Bureau.

Il est renouvelé chaque année.

La composition et le fonctionnement du Bureau sont définis par le Règlement Intérieur.

V - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 17 : Commissions et groupes de travail 

L’Assemblée Générale ou le Conseil d’Administration pourront proposer la création de commissions ou groupes de travail ayant un rôle consultatif, ponctuel ou permanent, selon des modalités de fonctionnement prévues au Règlement Intérieur.

Article 18 : Autres modes de consultation

D’autres formes de consultation des membres de l’association ALLIANCE Provence ou du réseau des AMAP pourront être définies dans le Règlement Intérieur.

Article 19 : Dissolution

En cas de dissolution prononcée par au moins deux tiers des adhérents présents ou représentés à une Assemblée Générale Extraordinaire réunie à cet effet, l'actif net est dévolu à une association poursuivant les mêmes buts. L'Assemblée Générale désigne une ou plusieurs personnes chargées des opérations de dissolution conformément aux décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire.[image: image2.png]
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